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Exposé des motifs :

Ce plan cheval  a pour ambition de structurer la filière au niveau régional et  de rassembler les actions
régionales  en  matière  d’agriculture,  de  sports  et  loisirs  et  de  tourisme  dans  une  seule  et  même
délibération.

Il semble qu’un aspect important de la filière ait été oublié : la formation. La formation s’inscrit en amont
de la logique de filière. La Région finance déjà cet aspect via ses compétences formation continue et lycées
agricoles.

Il conviendrait d’ajouter un axe à ce plan qui reprendrait les objectifs fixés par le CROF en matière de
professionnalisation des acteurs.

Dispositif :

Ajouter un point 1.6

1.6) Développer des formations techniques afin de favoriser la professionnalisation de la filière,
via  notamment  la  formation  continue  dans  les  domaines  de  la  production  et  des  services
(sanitaire,  prévention  des  risques  (santé  au  travail),  reproduction,  gestion  des  surfaces,
pâturages,  alimentation,  valorisation  de  la  production,  attelage,  maréchalerie,  jeunes
cavaliers…)

 


